
 
 

Activités des vacances d’automne 2021 
Les personnes intéressées par les activités pour les enfants de 4 à 12 ans, pendant les vacances, sont priées de 
retourner le bulletin d’inscription (demi-journées + repas) à l’alsh, pour l’animatrice. 
 
Date de retour à respecter impérativement mercredi 20 octobre 2021. 
 
Pour les familles n’ayant pas déposé de dossier d’inscription en mairie, il est impératif de passer en mairie de 
Folligny avec les documents suivants, faute de quoi votre enfant ne pourra pas être accepté à l’ALSH : 

- Carnet de santé (copie des pages des vaccinations) 
- Notification de la CAF (ou autre caisse : MSA, caisse maritime. . .) 
- Attestation d’assurance 

 
Horaires : 

- 7h30 - 9h00 : garderie gratuite pour les enfants dont les parents travaillent 
- 9h00 - 12h00 : activités 
- 12h00 - 13h30 : repas 
- 13h30 - 18h30 : activités 

 
Règlementation : 

- Toute inscription est définitive, sauf raison médicale. Un certificat médical vous sera demandé. En 
cas d’absence injustifiée, les demi-journées et les repas vous seront facturés. 

- En fonction du nombre d’enfants inscrits et des conditions météorologiques, le personnel se ré-
serve le droit de modifier le planning. 
 
 

TARIFS ALSH 

- Demi-journée : 2.50 € (sauf pour les enfants domiciliés hors commune dont les communes ne par-
ticipent pas financièrement à l'ALSH, le tarif est alors de 3.50 €) 

- Repas : selon quotient familial 

Quotient familial Tarif 
inf. ou égal à 595 1.00 € 
596 à 1499 3.50 € 
égal ou supérieur à 1500 3.90 € 
Sans justificatif 3.90 € 

 
Le goûter doit être prévu par les parents (sauf mention contraire).      
 
 
 

Grille tarifaire départementale : 

TARIFS COPALE 
 
Les tarifs COPALE sont appliqués aux enfants de familles : 

- Dont le quotient familial n’excède pas 595 € 
- Qui sont allocataires de la CAF de la Manche 
- Sur justificatif (fournir attestation de quotient familial) 

 
 



ALSH  Folligny – Le Mesnil Drey – La Beslière 

Bulletin d’inscription – Vacances d’automne 2021 

A RENDRE POUR LE MERCREDI 20 OCTOBRE 2021 / 1 FEUILLE PAR ENFANT 
 
 
Parent 1 : NOM/Prénom …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Parent 2 : NOM/Prénom …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Nom et prénom de l’enfant : ..………………………………………………………………………    Âge : ………………… 
 
Téléphone : ……………………………………………………    Mail : ………………………………………………………………@……………………….. 
 

 
Signature des parents : 

Parent 1       Parent 2 

Matin Cantine Après-midi

sorties/animations 

payantes en sus du tarif 

habituel de l'ALSH

lundi 25 octobre 2021

mardi 26 octobre 2021

mercredi 27 octobre 2021

Après-midi : spectacle 

Téléthon : Monsieur NO                    

5 €

jeudi 28 octobre 2021

vendredi 29 octobre 2021

lundi 1 novembre 2021

mardi 2 novembre 2021

mercredi 3 novembre 2021

jeudi 4 novembre 2021

vendredi 5 novembre 2021

Journée entière : animation 

et spectacle THEATRO                              

12 €

Semaine 1 – Un air de teinte orangée

Semaine 2 – L'étrange Madame Julina

Férié


